
Points X : en mètres Y : en mètres 

F -665995 -515360 

G -666319 -517326 

H -670465 -522717 

I -667250 -524805 

J -663865 -527160 

K -663357 -524966 

L -661417 -523414 

M -660545 -522325 

N -660379 -520971 

O -661112 -519748 

P -658476 -512815 

Q -658828 -505334 

R -660294 -505241 

Art. 2. - Le président de la commune de Menzel El 
Hayet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 février 2007. 
La ministre de l'équipement, de l'habitat et de 

l'aménagement du territoire 

Samira Khayech Belhaj 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

NOMINATION 

Par arrêté de la ministre de l’équipement, de 
l’habitat et de l’aménagement du territoire du 27 
février 2007. 

Monsieur Nejib Trabelsi, chef de cabinet du ministre de 
l’intérieur et du développement local, est nommé 
administrateur représentant le ministère de l’intérieur et du 
développement local au conseil d’administration de 
l’agence foncière d’habitation, et ce, en remplacement de 
Monsieur Chedly Maâmouri. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES DE LA FEMME,  
DE LA FAMILLE, DE L'ENFANCE 
ET DES PERSONNES AGEES 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2007-418 du 28 février 2007. 

Madame Monia Ouerfelli, professeur de 
l'enseignement secondaire, est chargée des fonctions de 
chef de service des affaires de la femme et de la 
famille, à la direction régionale des affaires de la 
femme, de la famille et de l'enfance du Grand-Tunis, au 
ministère des affaires de la femme, de la famille, de 
l'enfance et des personnes âgées. 

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2007-419 du 27 février 2007. 

Monsieur Hafedh El Bouzaidi, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de sous-directeur de la maintenance à 
la direction des services généraux et de la maintenance à 
l’hôpital Razi de la Manouba. 

 

Par décret n° 2007-420 du 27 février 2007. 

Le docteur Amira Laamouri Ben Smida, médecin de la 
santé publique, est chargée des fonctions de chef de service 
de médecine à l’hôpital régional de Menzel Témime. 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 28 
février 2007, portant modification de l’arrêté du 27 
avril 1998, fixant la liste des documents exigés 
lors de la constitution du dossier préliminaire et 
du dossier définitif en vue de l’obtention de 
l’accord de principe et de l’autorisation pour 
l’exploitation, l’extension, le transfert ou la 
cession d'un centre d’hémodialyse. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu le décret n° 98-795 du 4 avril 1998, fixant les 
conditions de création et d’exploitation des centres 
d’hémodialyse, tel que modifié par le décret n° 2006- 404 
du 3 février 2006, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 27 avril 
1998, fixant la liste des documents exigés lors de la 
constitution du dossier préliminaire et du dossier définitif 
en vue de l’obtention de l’accord de principe et de 
l’autorisation pour l’exploitation, l’extension, le transfert ou 
la cession d’un centre d’hémodialyse. 

Arrête : 

Article premier - Est supprimé le terme «cession» du 
titre de l’arrêté du 27 avril 1998 susvisé. 

Art. 2 - Sont abrogées, les dispositions des articles 3 et 5 
de l’arrêté du 27 avril 1998 susvisé. 

Tunis, le 28 février 2007. 
Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 28 
février 2007, portant approbation du cahier des 
charges relatif à la cession d’un centre 
d’hémodialyse. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 
l’organisation sanitaire, 
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